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Objectifs 2013 

 

1) Veiller au maintien de l’offre de formations francophones dans le district 
bilingue de Bienne et dans la région, en coordination avec le Conseil du Jura 
bernois et avec les autorités cantonales et municipales.  

 

2) Favoriser la mise en place et l’extension des offres de formation bilingues 
dans le district de Bienne, après examen des résultats de l’évaluation de la 
filière bilingue biennoise, tout en veillant au respect des critères de qualité et 
des conditions énoncés dans le programme de législature du CAF et du CJB. 

 

3) Nourrir les réflexions sur le rôle de pont du canton de Berne et sur le 
bilinguisme du canton, de l’arrondissement administratif de Biel/Bienne 
et du district de Bienne ; défendre les intérêts de la population francophone 
du district de Bienne dans les décisions sur l’avenir institutionnel de la région, 
notamment dans les travaux en cours sur un éventuel « statu quo plus ».   

 

4) Soutenir le renforcement des arts de la scène francophone à Bienne, en 
accompagnant le projet sur l’utilisation du Théâtre Palace et en favorisant la 
mise en réseau avec les autres scènes francophones de la région. 
 

5) Renforcer le soutien à la culture francophone et aux échanges culturels 
en milieu bilingue,  grâce aux nouvelles ordonnances d’application de la Loi 
sur l’encouragement des activités culturelles (LEAC), et en proposant 
d’accorder au CAF des compétences décisionnelles dans l’attribution de 
subventions culturelles. 
 

6) En lien avec l’élection du Préfet de Bienne, veiller au maintien d’une 
Préfecture de Bienne bilingue et biculturelle. 

 

7) Soutenir la place du français et des formations en français au Centre 
hospitalier de Bienne (CHB), notamment en veillant au maintien pour 2014 du 
fonds cantonal de soutien au bilinguisme du Centre hospitalier.  
 

 


